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PRESENTATION DE 
GENERIS CAPITAL PARTNERS
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Informations relatives à la S.G. Generis Capital Partners

Un fonds à impact social actif depuis 10 ans en partenariat avec Réseau Entreprendre

• Generis Capital Partners a créé le premier fonds ISR de Private Equity qui redistribue une partie de ses gains sous forme de dons aux associations

« Réseau Entreprendre » et à la « Fondation Entreprendre ». A ce jour, Generis Capital Partners a redistribué 307K€ aux associations et à la

« Fondation Entreprendre » afin de contribuer au développement et au financement des actions de Réseau Entreprendre en faveur de la création

d’emplois et du développement de l’entreprenariat sur nos territoires.

Informations concernant la Société de gestion (données internes Generis Capital Partners au 21 Mars 2022) :

• Mention d’appartenance au Groupe BPCE : 5% du capital détenu par le Groupe

• Nombre d’années d’expérience : 13 ans

• Montant des encours gérés par la Société de gestion : 240 M€ (dont 35% d’encours détenus par les clients des réseaux BP et CE)

• Présence de la Société de gestion dans différents pays voire diffférentes régions de France : non

• Nombre de collaborateurs : 11

• Expertises sectorielles : Logiciel, Digital, Webmarketing / E-commerce / Electronique, Télécommunications, Energie / Services / Restauration, 

Industrie Agroalimentaire / Santé

• Nombre d’introductions en bourse : 6

• Nombre d’entreprises accompagnées (à ce jour) : 30 hors coté

• Lien du site internet de la Société de gestion : http://www.generiscapital.com/index.html

• Lien du site extranet de la Société de gestion accessible par les conseillers (le cas échéant, préciser les modalités d’identification nécessaires 

: identifiant/mode de passe …) : n.a.

• Nom et coordonnées des interlocuteurs à contacter par les conseillers : Thibaut de Roux / Blandine Dreuillet / tderoux@generiscapital.com / 

bdreuillet@generiscapital.com / 01 49 26 12 47

« Un réseau d’associations de chefs d’entreprise dont le métier est d’accompagner la croissance des entreprises »
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Présentation des stratégies / secteurs d’investissements

EXEMPLES D’INVESTISSEMENTS

Chaine de restauration et de livraison centrée sur la 
culture américaine avec un positionnement « fast & 
casual » 

Croissance 2021 : +38%
CA 12/2021 : €11,6M
Montant investi : €4,9M

X

Spécialiste de la location de camions avec chauffeur 
et service aux entreprises de TP & Espaces verts 
roulant au biogaz.

Croissance 2021 : +41%
CA 06/2021 : €16,1M
Montant investi : €2,8M

Marque de vêtements, maroquinerie et accessoires 
de mode éthique pour femme.

Croissance 2021 : +39%
CA 12/2021 : €17,9M
Montant investi : €1,5M

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps et selon les investissements.
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Processus de sélection des dossiers à financer

COMITE 
DE 

SELECTION

NOMBRE DE
DOSSIERS
EXAMINES

NOMBRE
DE

RENCONTRES
CONTACTS

ENTREPRENEURS

NOMBRE DE
NOUVEAUX

INVESTISSEMENTS

Comité dealflow hebdomadaire
8 Membres internes

+
4  Membres Externes

2021 :
Dossiers reçus : 730

Comités d’investissement : 35

2021 :
+ 35 équipes de 

management rencontrées

2021 : 
2 investissements

4 réinvestissements
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CARACTERISTIQUES DU FIP 
FRANCE ENTREPRENDRE 2022 
ET CIBLE DE CLIENTELE
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Le FIP France Entreprendre 2022 est le résultat d’un partenariat 
entre Generis Capital Partners et Réseau Entreprendre

Présentation de Réseau Entreprendre :

« Pour créer des emplois, créons des employeurs »

« Qui mieux qu’un chef d’entreprise qui a réussi peut accompagner 
un autre chef d’entreprise »

« Quand vous lancez une belle idée, faites attention, vous ne savez 
jamais jusqu’où elle va aller. »  André Mulliez, fondateur de 
Réseau Entreprendre®

+38 implantations en 
Europe, Afrique et 
Amérique du Sud

87 bureaux en 
France

14 500
entreprises 

accompagnées

140 000
emplois créés ou 

sauvegardés depuis 
1986

• Communauté de 14 500 dirigeants soucieux de transmettre leur savoir-faire à de jeunes
entrepreneurs, Réseau Entreprendre® a un métier et des valeurs proches des
nôtres : accompagner et placer l’homme / la femme au centre des préoccupations
économiques et sociales, l’accompagnement, la finance solidaire et responsable
pour les générations à venir.

• Témoignages sur la vidéo : https://youtu.be/qfFlESQzdEY

• En investissant dans plus de 30 sociétés de Réseau Entreprendre®, nous prenons
le relais pour faire grandir des entreprises dans le même esprit : primauté de l’humain,
bienveillance, réciprocité, partage et solidarité.
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Exemples de success stories de Réseau Entreprendre

DOCUMENT STRICTEMENT INTERNE, DESTINE AUX CONSEILLERS DU RESEAU BPCEFIP France Entreprendre 2022



10 TITRE DE LA PRÉSENTATION

Caractéristiques du FIP France Entreprendre 2022 (1/2)

GENERALITES

• Code ISIN – FR0014009AE7

• Date agrément AMF – 19/04/2022 (n° agrément FNS20220001)

• Commercialisation exclusive dans le Groupe BPCE – non

• Objectif et politique du Fonds – Investir dans des sociétés en pleine croissance de Réseau Entreprendre® en combinant rendement
financier et social. Le FIP en partenariat avec Réseau Entreprendre® reverse une partie des gains de la société de gestion sous forme de
dons à l’association Réseau Entreprendre® et à la Fondation Entreprendre

CONDITIONS DE 
COMMERCIALISATION

• Période de fin de commercialisation (date et heure-limite) – souscription possible jusqu’au 30 décembre 2022

• Valeur nominale – 1.000 €

• Montant (ou nombre de parts) minimal de souscription – 2.000 € (souscription minimale de 2 parts)

• Politique de remboursement partiel à partir de la 6ème année – Le Fonds ne procèdera à aucune distribution avant l’expiration du délai de 
cinq ans suivant le dernier jour de la période de souscription des parts A du Fonds. Passé ce délai, le Fonds pourra procéder à des 
distributions en numéraire de tout ou partie des actifs du Fonds, en fonction de ses disponibilités. Le remboursement des parts A se fera 
en priorité par rapport aux parts B, le remboursement des parts B est donc conditionné au remboursement préalable des parts A.

MODE DE DETENTION DES PARTS 
(uniquement en CTO)

• CTO simple (1 seul titulaire) – oui

• CTO joint entre époux ou partenaires de PACS (soumis à imposition commune) – oui

PRINCIPAUX RISQUES (pour la liste 
exhaustive, se référer à la rubrique « profil de 
risque » du Règlement)

• Risque de perte en capital – oui

• Risque de liquidité – oui

• Risque de durabilité – oui
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FRAIS ET COMMISSIONS (non négociables)

• 5% de droits d’entrée intégralement rétrocédés aux distributeurs

• 2,99% de frais de gestion* supportés par les clients 

• 1,15% de frais de gestion rétrocédé aux distributeurs*

• 0% d’autres frais (le cas échéant)

FISCALITE (dépend de la situation individuelle du client et de sa durée de 
détention)

• Durée du placement minimum ** : 7 ans

• Possibilité de prorogation de l’échéance du FIP : 3 x 1 an

• Périodicité de valorisation : semestrielle

• Quota d’investissement dans des titres éligibles : 90%

• Taux de l’avantage fiscal à l’entrée *** : 90% * 25% = 22,5%

• Fiscalité à l’échéance du FIP : exonération à l’IR des plus values réalisées (et pas de
compensation avec les moins values réalisées par ailleurs) / application des prélèvements
sociaux

SRRI • SRRI = 7 (à risque plus élevé, rendement potentiellement plus élevé)

MODALITES DE PAIEMENT • Date du prélèvement : cf. Mode opératoire

*   Aucun frais n’est facturé aux sociétés cibles. Ces frais et commissions globalisées sur la durée de vie du FIP ne dépasseront pas 30% des souscriptions.
**   sauf cas de déblocage anticipé : licenciement, invalidité ou décès de l’un ou l’autre des titulaires du CTO
***  dans la limite du plafond légal de 10 000 € et à condition de conserver les parts jusqu’au 31 décembre de la 5ème année suivant la commercialisation

Caractéristiques du FIP France Entreprendre 2022 (2/2)
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Cible de clientèle du FIP France Entreprendre 2022

CLIENTELE CIBLE (uniquement personnes physiques)
• Haut de gamme / aisée
• Gestion privée
• Banque Privée

CONNAISSANCE & EXPERIENCE DU CLIENT (QCF) • À partir de C1 (débutant)

PROFIL DE RISQUE DU CLIENT (QR)
• À partir de R3 (dynamique)

OBJECTIF D’INVESTISSEMENT DU CLIENT • Investir dans le non coté et dans des PME régionales françaises en forte croissance et rentables
• Optimiser mon imposition

DUREE D’INVESTISSEMENT • 7 années minimum à 10 années maximum

CANAL DE DISTRIBUTION DU PRODUIT • Vente avec entretien conseil en face à face

ELIGIBLE A LA SIGNATURE ELECTRONIQUE • NON POUR L’INSTANT

Rappel : si le client déroge à son QCF : il faut que le client coche dans le parcours conseil épargne : « J’accepte la proposition de l’établissement et confirme mon choix de 
souscrire à ce(s) produit(s) permettant de réduire la charge de l’impôt sur le revenu même si ceux-ci présentent un risque supérieur à mon profil (Questionnaire de Risques), dans 
la mesure où le projet concerné répond à mon besoin et que j’en comprends et accepte le risque »
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Calendrier du FIP France Entreprendre 2022

30/12/2022

Date de fin
de commercialisation

30/06/2025 31/12/2029

Date de clôture
FIP (sauf prorogation)

31/12/2032

Date de clôture 
maximum du FIP si 

prorogation de 3 ans 
(3 x 1 an)

01/06/2022

Date de début
de commercialisation

Période de 
commercialisation

Période d’investissements 30 mois

Investissements complémentaires 
et mise en place des cessions

Exemple pour un FIP d’une durée de vie de 7 ans minimum  et 10 ans maximum

Prorogation éventuelle jusqu’à 3 fois x 
1 an
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MODE OPERATOIRE DU 
PARCOURS DE VENTE
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CAMPAGNE DE DEFISCALISATION COMMUNE 202115

LES GRANDES ETAPES INDISPENSABLES DU PARCOURS CONSEIL DES PRODUITS DE ‘DÉFISCALISATION’

Sur le poste de travail MYSIS,

 Compléter et mettre à jour, avec le client, le 
questionnaire de connaissances financières du client 
(QCF) puis lui faire signer

 Compléter et mettre à jour, avec le client, le 
questionnaire de risques du client (QR) puis lui faire 
signer

 Enregistrer le profil investisseur du client

Etape 2 – Définition du profil investisseur du client

Processus à respecter par le conseiller

(1) Le démarchage bancaire ou financier est défini dans l’article L.341-1 du CMF tel à l’article L341-1 dF
(2) l’avis d’imposition n’est pas un document obligatoire et son absence ne pourra empêcher la souscription de produits par le client

Sur le poste de travail MYSIS,

 Identifier le besoin du client
 Mise à jour de la situation financière et patrimoniale 

du client

Etape 1 – Découverte des besoins du client
 Identifier le besoin du client après la mise à jour des données clients (nom, prénom, adresse, date/lieu de 

naissance, profession, situation matrimoniale …)

 Pour appréhender la situation fiscale du client, la bonne pratique serait de récupérer également son dernier avis 
d’imposition (2)

 Mettre à jour la situation personnelle du client (financière, patrimoniale et familiale en récupérant les éléments de 
revenus et de charges annuelles ainsi que l’épargne détenue au sein de l’établissement)

 Vérifier au préalable si le QCF/QR du client est à jour (moins de 2 ans) et signé. Dans le cas contraire, compléter 
avec le client, puis, lui faire signer le QCF/QR via les outils SI à disposition (ou inviter le client à réaliser le 
QCF/QR en ligne. De fait, le QCF/QR en ligne est réputé signé par le client).

 Si un nouveau QCF/ QR est réalisé par le conseiller, remettre, au client, un exemplaire signé des résultats 
du QCF/ QR. 

 En cas de CTO joint (pour un même foyer fiscal) : 
• le QCF/QR doit être complété et à jour pour les 2 titulaires. 
• Le conseil de la banque doit être réalisé par rapport au client ayant le profil QCF le moins disant. 

Périmètre de produits concernés : FIP/FCPI – SOFICA - SCPI de défiscalisation dite PINEL

 Identifier si la rencontre est issue du démarchage ou 
non

Etape 0 – Identification origine rencontre avec le client
 Identifier en amont de la rencontre avec le client si celle-ci est liée à une démarche commerciale du conseiller
 Qualifier en démarchage/non démarchage (1)
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 Compléter le bulletin de souscription en cohérence avec le(s) choix retenu(s) par le client
 S’assurer que le client a signé le bulletin de souscription de chaque produit retenu lors du conseil.
 Veiller à ce que le client précise s’il a été démarché ou non. En cas de démarchage, veiller au respect du délai 

de 3 jours ouvrés entre la date de démarchage et la date de signature du bulletin de souscription

pour information : le/les bulletin(s) de souscription papier reprenne(nt) les éléments sur les frais ex ante

 Compléter et faire signer le/les Bulletin(s) de 
souscription dédié(s) à chaque produit

Le bulletin de souscription doit être 
impérativement signé par le client, le conjoint le 
cas échéant et le conseiller.

1 Dans la rubrique « signature » du « conseil de la banque » il est obligatoire de cocher la case représentative du choix du client (1 
seul choix possible).
2 CRT = compte rendu de transmission issu de l’outil Platine d’EuroTitres

Etape 4 – Signature des BS

 Renseigner la situation du client et de son conjoint le cas échéant, les éléments relatifs aux revenus et charges, 
épargne, profil client, situation fiscale et besoins du client

 Présenter et matérialiser (code valeur et nom du produit) sur le document « conseil » la (ou les) offre(s) 
disponible(s) dans l’établissement

 S’assurer que la proposition indiquée dans le document de « conseil » est en phase avec le niveau de 
Compétences Financières, l’objectif d’investissement (optimiser mon imposition), l’horizon de placement, la 
segmentation client et en cohérence avec la surface financière du client

 En cas de choix différent de la part du client, matérialiser par une coche « Je n’accepte pas la proposition de 
l’établissement mais je décide de souscrire un autre produit de mon choix même si celui-ci n’est pas adapté à mon profil 
investisseur et que mon conseiller m’ait mis en garde »

 Assurer la remise des documents spécifiques en fonction du produit proposé et du conseil apporté :

 Compléter et faire signer au client le document en 
mode pdf dynamique  « Conseil de la banque au 
titre d’un investissement en produits permettant 
de réduire votre charge fiscale » en veillant à ce 
que toutes les coches (1) soient bien complétées.

Le document « conseil de la banque » doit 
être impérativement signé par le client, le 
conjoint le cas échéant et le conseiller.

Etape 3 – Formalisation du conseil, du choix client et 
signature

DIC / DICI
FCPI/FIP

Note 
fiscale

FIP / FCPI

Plaquette 
Commerciale

Règlement FIP / 
FCPI

Résultats du 
QCF/QR

le cas échéant

Le document « Conseil de la Banque au titre d’un 
investissement en produits permettant de réduire votre 

charge fiscale » complété et signé par le client

Prospectus
SOFICA

 Lors de la formalisation du conseil, contrôler l’âge du souscripteur.
 Si le client a 80 ans ou plus, faire compléter et signer la fiche spécifique 80 ans et plus Le cas échéant, compléter la fiche dédiée client 80 

ans et plus

Etape 3 bis – Client 80 ans et plus

Processus à respecter par le conseiller

LES GRANDES ETAPES INDISPENSABLES DU PARCOURS CONSEIL DES PRODUITS DE ‘DÉFISCALISATION’
Périmètre de produits concernés : FIP/FCPI – SOFICA - SCPI de défiscalisation dite PINEL

Bulletin de 
Souscription 

papier

Projet Statuts
SOFICA

BALO
SOFICA

Statuts
SCPI

Rapport
SCPI

Note
info

SCPI

CRT (2) si 
ordre saisi par 
le conseiller
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 Cas n° 1 : Passer les ordres dans l’outil Platine 
(conseiller)

OU

 Cas n° 2 : Transmettre l’ordre au back-office de 
l’établissement pour saisie dans l’outil Platine

OU

 Cas n° 3 : Transmettre à EuroTitres la demande de 
souscription pour saisie (Topaze : en cas de 
délégation de la prestation)

Retenir le cas concerné en fonction du choix de 
l’établissement

Cas n° 1 : Lorsque l’ordre est saisi par le conseiller :

 Lors de la saisie de l’ordre, veiller à cocher la case correspondante au document « conseil de la banque »
 Lors de la saisie de l’ordre, veiller à sélectionner le contexte « Ordre conseillé » lorsque :

 la mention du « conseil de la banque » « J’accepte la proposition de l’établissement et confirme mon choix de réaliser le(s) opérations(s) » 
préconisée(s) aujourd’hui » est cochée 
ou
 La mention du « conseil de la banque » « J’accepte la proposition de l’établissement et confirme mon choix de souscrire à ce(s) produit(s) 

permettant de réduire la charge de l’impôt sur le revenu même si ceux-ci présentent un risque supérieur à mon profil (Questionnaire de Risques), 
dans la mesure où le projet concerné répond à mon besoin et que j’en comprends et accepte le risque » est cochée

 Lors de la saisie de l’ordre, veiller à sélectionner le contexte « Ordre déconseillé » lorsque la mention du conseil de la banque «Je n’accepte pas la 
proposition de l’établissement mais je décide de souscrire un autre produit de mon choix même si celui-ci n’est pas adapté à mon profil investisseur et que 
mon conseiller m’ait mis en garde » est cochée

 Le document « Compte-rendu de transmission » généré automatiquement par l’outil Platine durant la phase de passage d’ordre devra être signé par le 
client, archivé dans MYSIS et lui être remis.

Cas n° 2 : Lorsque la demande de souscription est transmise par le conseiller au Back-Office de son établissement pour saisie :

 Lors de la saisie de l’ordre, veiller à cocher la case correspondante au document « conseil de la banque »
 Lors de la saisie de l’ordre, veiller à sélectionner le contexte « Ordre conseillé » lorsque :

 la mention du « conseil de la banque » « J’accepte la proposition de l’établissement et confirme mon choix de réaliser le(s) opérations(s) »   
préconisée(s) aujourd’hui » est cochée 

ou
 la mention du « conseil de la banque » « J’accepte la proposition de l’établissement et confirme mon choix de souscrire à ce(s) produit(s) 

permettant de réduire la charge de l’impôt sur le revenu même si ceux-ci présentent un risque supérieur à mon profil (Questionnaire de Risques), 
dans la mesure où le projet concerné répond à mon besoin et que j’en comprends et accepte le risque » est cochée

 Lors de la saisie de l’ordre, veiller à sélectionner le contexte « Ordre déconseillé » lorsque la mention du conseil de la banque «Je n’accepte pas la 
proposition de l’établissement mais je décide de souscrire un autre produit de mon choix même si celui-ci n’est pas adapté à mon profil investisseur et que 
mon conseiller m’ait mis en garde » est cochée

 Le document nommé « Compte-rendu de transmission » généré automatiquement par l’outil Platine durant la phase de passage d’ordre ne pourra ni être 
remis au client ni être signé.

 Toutefois, il est recommandé d’archiver le document « Compte-rendu de transmission » dans le SI.

Cas n° 3 : Lorsque la demande de souscription est transmise par le conseiller à EuroTitres (dans le cas de prestation Topaze) pour saisie :

 Transmettre, via le workflow Topaze (EuroTitres), le document « Conseil de la banque », le(s) Bulletin(s) de Souscription dédié(s) au(x) produit(s), le 
QCF/QR et la fiche spécifique 80 ans le cas échéant.. En cas d’anomalie, l’instruction est rejetée via le workflow et signifiée automatiquement au demandeur
(copie boîte générique de l’Agence)

 Il doit y avoir dans le workflow Topaze autant de dossiers que de produits souscrits (si un même client souscrit deux produits différents, 
il doit y avoir 2 dossiers dans le Workflow Topaze)

 La saisie est faite par EuroTitres dans l’outil Platine conformément aux précisions apportées sur les cas n° 1et n° 2 quant au contexte de l’ordre 
(conseillé/déconseillé).

 Le document « Compte-rendu de transmission » est consultable pendant 4 mois dans Platine
 Un reporting (extraction du carnet d’ordres) est transmis toutes les semaines aux correspondants Titres des établissements (interlocuteur privilégié dans le 

cadre de la prestation Topaze). 
 A la fin de la campagne de la commercialisation, un reporting global est envoyé par EuroTItres aux correspondants Titres des établissements.

Etape 5 – Souscription des produits

Passage de l'ordre par le conseiller (ou son back-office) ou par EuroTitres

LES GRANDES ETAPES INDISPENSABLES DU PARCOURS CONSEIL DES PRODUITS DE ‘DÉFISCALISATION’
Périmètre de produits concernés : FIP/FCPI – SOFICA - SCPI de défiscalisation dite PINEL
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FOCUS SUR L’ETAPE 5 DE 
PASSAGE D’ORDRE

1/2

Choix de l’option 
pour l’arrivée dans 

Platine

SÉLECTIONNER L’OPTION

« PASSER UNE OPÉRATION HORS PARCOURS ACCOMPAGNÉ OU PASSER UNE

OPÉRATION DANS LE CADRE D’UN PARCOURS DE DÉFISCALISATION »

LES GRANDES ETAPES INDISPENSABLES DU PARCOURS CONSEIL DES PRODUITS DE ‘DÉFISCALISATION’
Périmètre de produits concernés : FIP/FCPI – SOFICA - SCPI de défiscalisation dite PINEL
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FOCUS SUR L’ETAPE 5 DE 
PASSAGE D’ORDRE

2/2

Ecran Platine de 
saisie

OPTION « ORDRE CONSEILLÉ » LORSQUE LE CLIENT SOUSCRIT UN(DES) 
PRODUIT(S) CONSEILLE(S) (COCHES 1 OU 2 DU CONSEIL DE LA BANQUE)

LES GRANDES ETAPES INDISPENSABLES DU PARCOURS CONSEIL DES PRODUITS DE ‘DÉFISCALISATION’

Périmètre de produits concernés : FIP/FCPI – SOFICA - SCPI de défiscalisation dite PINEL

OPTION « ORDRE DECONSEILLÉ »  LORSQUE LE CLIENT SOUSCRIT

UN (DES) PRODUITS DE SON CHOIX (COCHE 3 DU CONSEIL DE LA BANQUE)

AUCUN ORDRE NE DOIT AVOIR UN CONTEXTE : A L’INITIATIVE DU CLIENT
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COMPTE-RENDU DE 
TRANSMISSION A ARCHIVER 

DANS LE SI DISTRIBUTEUR

A noter : 

pour l’exemple ci-dessus issu de l’environnement de test, un forçage de la couverture espèces a été effectué et l’ordre souscrit ne correspond pas au profil du client, ce qui explique la 
restitution de certaines mentions
Par ailleurs, pour cette valeur en qualification, les frais indirects ne sont pas alimentés ce qui explique les frais ex-ante restitués

LES GRANDES ETAPES INDISPENSABLES DU PARCOURS CONSEIL DES PRODUITS DE ‘DÉFISCALISATION’

Périmètre de produits concernés : FIP/FCPI – SOFICA - SCPI de défiscalisation dite PINEL
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 Archiver numériquement les documents
 Tracer les échanges

Etape 6 – Archivage par le conseiller

 Pour le conseiller : Assurer systématiquement un archivage et une traçabilité de l’ensemble 
des documents signés par le client : « Conseil de la banque » , Bulletin(s) de souscription(s), 
résultat du QCF/QR (hors QCF/QR en ligne) et de la fiche 80 ans le cas échéant, dans le 
classeur/dossier client.

NB : Il convient d’assurer une homogénéité dans l’archivage dans chacun des réseaux.

Les documents dédiés à la défiscalisation devront être archivés comme suit :

Classeur Client – rubrique Connaissance Client

- QCF/QR
- Fiche 80 ans

Classeur Client / Rubrique Connaissance Client / Sous-rubrique Conseil Epargne      
conseil banque

- Conseil de la banque

Classeur Client – rubrique Titres

- Bulletins de souscription

Mise à disposition des documents pour saisie et/ou contrôles par EuroTitres

LES GRANDES ETAPES INDISPENSABLES DU PARCOURS CONSEIL DES PRODUITS DE ‘DÉFISCALISATION’
Périmètre de produits concernés : FIP/FCPI – SOFICA - SCPI de défiscalisation dite PINEL
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LES GRANDES ETAPES INDISPENSABLES DU PARCOURS CONSEIL DES PRODUITS DE ‘DÉFISCALISATION’

Périmètre de produits concernés : FIP/FCPI – SOFICA - SCPI de défiscalisation dite PINEL
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POUR ALLER PLUS LOIN

DOCUMENT STRICTEMENT INTERNE, DESTINE AUX CONSEILLERS DU RESEAU BPCEFIP France Entreprendre 2022
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Equipe (1/2)

Management

Thibaut de Roux : Président - Fondateur

Expérience : 25 ans
• Directeur Financier puis Directeur Général - Viventures Partners
• Directeur d'investissement - Entrepreneur Venture
• Chargé d’affaires - Euris (holding du groupe Rallye)
• Gérant de portefeuille - AXA Asset Managers

Formation :
• DESS de Finance - Université de Paris X Nanterre

Blandine Dreuillet : Directrice des opérations

Expérience : 21 ans
• Responsable des relations investisseurs - Viventures Partners SA
• Analyste - Fitch Ratings AM
• Gérante - Oddo Asset Management
• Analyste - CDC Ixis North America

Formation :
• Maîtrise de gestion Dauphine
• MBA de Baruch University (NYC)

Edouard de Cassini : Directeur Général

Expérience : 16 ans
• Syndication - Calyon
• M&A – Sodica

Formation :
• Sorbonne
• EM Lyon

DOCUMENT STRICTEMENT INTERNE, DESTINE AUX CONSEILLERS DU RESEAU BPCEFIP France Entreprendre 2022
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Equipe (2/2)

Corentin Saunois : Chargé d’Affaires

Expérience : 5 ans
• M&A - Cadenac
• Private Equity - Siparex

Formation :
• Sorbonne
• EM Lyon

Vartan Schwoerer : Chargé d’Affaires

Expérience : 7 ans
• Manager Transaction Services - KPMG
• Evaluation, due diligence et restructuring - RSM Equity Sales

Assistant - Tradition Securities

Formation :

• Audencia Business School

Clément Deschamp : Chargé d’Affaires

Expérience : 6 ans
• M&A - Edmond de Rothschild
• Audit - Deloitte

Formation :
• Grenoble Ecole de Management
• Pace University

Franck Saal : Directeur d’Investissement

Expérience : 12 ans
• Business Recovery Services - PWC
• Private Equity - Amundi
• Sanofi

Formation :
• ENSCP
• ESSEC

Guillaume Papot : Analyste

Expérience : 3 ans
• M&A - Ryder & Davis
• Private Equity - Bpifrance
• Private Equity - NCI

Formation :
• Magistère Banque Finance d’Assas
• Diplôme Universitaire de Rhétorique de Paris X

Loïs Guidez : Chargée d’Affaires

Expérience : 7 ans
• Manager Transaction Services - KPMG
• M&A – TransCapital

Formation :

• ESCP Europe
• University of London

DOCUMENT STRICTEMENT INTERNE, DESTINE AUX CONSEILLERS DU RESEAU BPCEFIP France Entreprendre 2022
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Comité stratégique de Generis Capital Partners

Gérard de la Martinière : 

Expérience :
• Administrateur – Air Liquide
• Membre du conseil de surveillance de Schneider Electric
• Vice Président – Comité Européen des Assurances
• Président – Fédération Française des sociétés d’Assurance
• Directeur Général des investissements et des finances, contrôle - AXA
• Directeur Général – SBF et Secrétaire Général - COB
• Divers postes – Ministère des finances

Formation :
• Ecole Polytechnique, ENA

Pierre Daurès :

Expérience :
• Membre board – Pacte de Stabilité pour les pays de l’Europe du sud-est
• Membre de l’Advisory Committee - CEIC
• Vice –Président du conseil de surveillance – ESL & Network
• Fondateur - Intellact
• Conseiller auprès du président - Groupe Bouygues
• Ingénieur, Directeur Distribution, Responsable opérations et politique industrielle, 

Directeur Général - EDF

Formation :
• Ponts et Chaussées, Institut National Supérieur des Techniques Nucléaires

Jacques Delmas Marsalet :

Expérience :
• Membre du collège de l’AMF
• Administrateur puis président directeur général - Natexis
• Directeur Général – Caisse Centrale des Banques Populaires
• Président – Banque Populaire et Francetel
• Directeur Général Adjoint – Caisse des Dépôts et consignations
• Chef de la Législation Fiscale – Ministère de l’économie
• Auditeur et Maitre des requêtes – Conseil d’Etat
Formation :
• ENA, IEP Bordeaux et Licencié en droit

Patrice Daudier de Cassini :

Expérience :
• Administrateur - Covea
• Président – Omniticket Ins
• Membre du comité exécutif – Centre des professions financières
• Président – Club des déontologues
• Fondateur, président – Déontologie, Compliance, marchés financiers
• Membre du directoir – BCEN-Eurobank
• Directeur Général adjoint – Crédit Coopératif
• Directeur Général – Compagnie financière du BTP
• Conseil – Arthur Andersen puis PWC
Formation :
• INSEAD et Ingénieur civil des Mines

Hugues Franc :

Expérience :
• Partner - Humpact
• Directeur Général – Réseau Entreprendre Paris
• Fondateur – Réseau Entreprendre 92,93 et Paris Entreprendre
• Divers postes – Bull, Capgemini, Bossard Consultant
Formation :
• HEC Lausanne

Pierre B. Meunier :

Expérience :
• Responsable – Groupe de pratique Energie, Environnement et 

changements Climatiques du Québec
• Avocat Associé – Fasken Martineau
• Divers postes - Gouvernement du Québec
Formation :
• Droit – Université de Montréal
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Performances des fonds gérés par Generis Capital Partners
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Tableau des TFAM (Taux de frais annuels moyens) 

Le Taux de Frais Annuel Moyen (TFAM) est un taux synthétique qui regroupe, sous forme de moyenne annuelle, l’ensemble des frais pouvant être prélevés
au cours de la durée de vie du Fonds (de 7 ans minimum et 10 ans maximum) et qui sont supportés par le souscripteur. Les droits d’entrée sont de 5%
maximum et les droits de sortie sont nuls. La publication de ce taux dans les documents commerciaux ainsi que la ventilation détaillée de sa composition
est une obligation réglementaire datant de 2010 et imposée par le code monétaire et financier.

• Le gestionnaire fait référence à la société de gestion Generis
Capital Partners et le distributeur à l’ensemble des professionnels
qui commercialisent le fonds.

• Ce taux correspond aux commissions de gestion, aux honoraires du
commissaire aux comptes, du valorisateur et du dépositaire du
fonds. La partie distributeur correspond aux rétrocessions maximum
reversées aux professionnels qui commercialisent le fonds.

• Ce taux correspond aux frais juridiques et de commercialisation du
fonds.

• Ce taux correspond aux honoraires d’audit, d’études et de conseils
relatifs à l’acquisition, au suivi et à la cession de participations
rapporté à la durée de vie maximale du fonds (10 ans). Ces frais
sont en général supportés par le fonds.

• Ce taux correspond aux frais de placement dans d’autres OPC ou
fonds d’investissement.

Catégories agrégées de 
frais

TFAM maximum 
gestionnaire et 
distributeur (TTC)

TFAM maximum 
distributeur (TTC)

Frais récurrents de gestion 
et de fonctionnement

2,875% 1,15%

Frais de constitution 0,015% Néant

Frais non récurrents liés à 
l’acquisition et au suivi des 
participations

0,10% Néant

Frais de gestion indirects 0% Néant

Total (hors droits d’entrée) 2,99% 1,15%
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Classement de Private Equity Magazine - 2021
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